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Bruxelles, date de la signature 
 
 
 
 
 
 

 
Circulaire :  24/01/D1 

 
Rubrique :  112 – 232 - 31 

 
Votre correspondant :  Robert VERSCHOREN, Inspecteur financier-directeur 

Tél.: 02/209.19.27 – fin@ocm-cdz.be  

 
 
 

 
 
 

 
Depuis l’entrée en vigueur de la taxe sur les comptes-titres, telle qu’imposée par la loi du 
17 février 2021 portant introduction d'une taxe annuelle sur les comptes-titres, l’OCM constate que 
toutes les entités mutualistes ne comptabilisent pas cette taxe de la même manière. Par conséquent, 
le Conseil de l’Office de contrôle a décidé, sur avis du Comité technique, que cette taxe doit être 
reprise sous la rubrique « XVI. - Autres charges d’exploitation » du compte des résultats en la 
comptabilisant sur le compte « 647 - Autres prélèvements et sanctions ». Cette règle 
d’enregistrement vaut tant pour l’assurance complémentaire que pour l’assurance obligatoire 
fédérale et régionale.  
 
La taxe annuelle est calculée par le gestionnaire du portefeuille-titres en décembre de l’année N, sur 
la base du montant moyen des placements en compte-titres au 31 décembre de l’année N-1, au 31 
mars de l’année N, au 30 juin de l’année N et au 30 septembre de l’année N. Dans l’attente d’un avis 
officiel de la Commission des normes comptables, il appartient au conseil d'administration de chaque 
entité mutualiste de déterminer s’il faut enregistrer ou non une provision pour la taxe sur compte-
titres encore à payer en ce qui concerne le quatrième trimestre de l’année N, ainsi que d’en fixer le 
mode de calcul le cas échéant. Cette décision doit être reprise dans les règles d'évaluation, qui 
doivent être fixées conformément à l’article 18 de l'arrêté royal du 21 octobre 2002 portant exécution 
de l'article 29, §§ 1 et 5, de la loi du 6 août 1990 relative aux mutualités et aux unions nationales de 
mutualités. Ces règles, qui doivent être reprises également dans l’annexe des comptes annuels, 
visent à ce que les comptes annuels présentent une image fidèle du patrimoine, de la situation 
financière et du résultat de l’entité mutualiste.  
 
En ce qui concerne l’assurance obligatoire fédérale, il convient de faire référence à l’article 46, b), 
de l’arrêté royal précité du 21 octobre 2002, qui prévoit que les provisions en matière de frais 

 

L’enregistrement de la taxe annuelle sur les comptes-titres en assurance complémentaire 
et en assurance obligatoire fédérale et régionale 
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d'administration qui concernent l’assurance obligatoire, doivent être enregistrées au centre 
administratif (code 98/02) de l’assurance complémentaire.  
 
Cette circulaire est d’application à partir de l’exercice 2023. 
 
 
 

 
 

27-02-24

X Annemie Rombouts

Annemie ROMBOUTS

Présidente du Conseil

Signed by: Annemie Rombouts (Signature)  
 
 
 
 
 
 


